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Le 18 janvier 2002

Me Véronique Dubois
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du Distributeur (phase 2)


Demande d'intervention d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des Associations coopératives d’économie familiale (FACEF)


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consœur,



Hydro-Québec a reçu, le 14 janvier 2002, la demande d'intervention d’ARC-FACEF concernant la phase 2 du dossier mentionné en titre, conformément à ce que prévoit la décision D-2002-01 rendue par la Régie de l'énergie le 7 janvier 2002.


Hydro-Québec ne s'objecte pas à l'intervention de cette partie.  Elle doit cependant faire certains commentaires concernant les sujets que ARC-FACEF désire aborder dans le cadre du présent dossier.

La question de la sécurité des approvisionnements



ARC-FACEF indique au paragraphe G de sa demande d’intervention :

« qu'il compte aussi, pour faire suite à sa requête en ce sens déposée et agréée par cette dernière (décision D-2001-283), adresser toute la question de la fiabilité énergétique des différentes sources d’approvisionnement et de la sécurité des approvisionnements en lien avec le dossier R-3416-1998 ».



Hydro-Québec s’objecte à l’examen d’une telle question dans le cadre du présent dossier.  En effet, au soutien de ses prétentions, ARC-FACEF réfère à la décision de la Régie dans le dossier D-2001-283.



Or, il ressort de cette décision, que la Régie a simplement accepté de suspendre le processus engagé dans le dossier R-3416-98 afin de permettre aux deux parties impliquées dans cette requête, soit le RNCREQ et ARC-FACEF, de profiter de leur participation au présent dossier pour déterminer si elles reçoivent ainsi réponses aux questions qu'elles se posent.  Cette décision n'a aucunement l'effet de reporter dans le présent dossier le débat engagé dans le dossier R-3416-98.  En effet, le dernier alinéa de la décision précitée se lit comme suit :

« Toutefois, la Régie croit opportun de fixer un terme à ce délai.  Trois mois semblent suffisants afin de permettre aux participants dans le dossier R-3470-2001 de faire connaître leur point de vue et ainsi délimiter le débat.  Les demandeurs auront alors suffisamment d'informations pour prendre position dans le présent dossier et répondre à la requête en irrecevabilité d'Hydro-Québec. »


C'est sur cette base seulement que la Régie a accueilli une requête en suspension et, en aucun cas, pour que cette question soit reprise dans le présent dossier.



De plus, cette question de la sécurité des approvisionnements, telle que soulevée par le RNCREQ et par ARC-FACEF, ne peut en aucun cas être traitée avant que la Régie n'ait disposé de la requête en irrecevabilité présentée par Hydro-Québec.  Or, ceci doit nécessairement se faire dans le dossier R-3416-98.  Un banc de régisseurs est déjà saisi de cette question.  Elle ne peut être soulevée à nouveau devant le présent banc, d’autant plus que le dossier R-3416-98 n'implique pas les mêmes parties que le présent dossier, mais seulement les requérants RNCREQ et ARC-FACEF.



Pour toutes les raisons exposées ci-dessus, Hydro-Québec demande à la Régie, si elle accueille la demande d'intervention d’ARC-FACEF à la phase 2 du présent dossier, de lui refuser de traiter « de la question de la fiabilité énergétique des différentes sources d’approvisionnement et de la sécurité des approvisionnements en lien avec le dossier R-3416-1998 ».

La question de l’efficacité énergétique


Aux paragraphes D et I de sa demande d’intervention, ARC-FACEF aborde la question de l’efficacité énergétique.  


Au paragraphe D de sa demande ARC-FACEF annonce qu’il entend questionner « l’absence de place que le Plan […] accorde aux offres d’approvisionnement de sources d’énergie nouvelle et à l’efficacité énergétique ».


Le présent dossier n’est manifestement pas l’instance appropriée pour traiter des programmes d’efficacité énergétique.


En effet, d’une part, l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie précise bien que le Distributeur « doit préparer et soumettre à l’approbation de la Régie […]un plan d’approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d’efficacité énergétique ».
  Il apparaît donc de cette disposition que la question des mesures d’efficacité énergétique doit être traitée séparément de celle des approvisionnements requis pour répondre à la demande des marchés québécois.


D’autre part, le 7 décembre 2001, Hydro-Québec a déposé à la Régie de l’énergie une demande d’approbation pour la mise en place de mesures d’économies d’énergie.
  Cette démarche, qui impliquera les intervenants reconnus par la Régie, permettra de traiter amplement des programmes d’efficacité énergétique.


Au paragraphe I de sa demande d’intervention, ARC-FACEF mentionne également ce qui suit relativement à l’examen des mesures d’efficacité énergétique :

« En terminant, il va sans dire que l’absence d’examen réglementaire des mesures d’efficacité énergétique prévues par le distributeur pour l’établissement des prévisions de la demande en vertu de l’article 72 constitue aussi un fort sujet de préoccupation de notre Regroupement, compte tenu de l’impossibilité de s’assurer qu’Hydro-Québec a réellement fait tous les efforts possibles en la matière. Dès lors le dossier R-3473-2001 est intimement relié au présent dossier et devrait, selon toute vraisemblance être traité avant le présent dossier afin d’asseoir les prévisions de la demande sur des données validées en ce qui a trait au potentiel d’EÉ ».



Hydro-Québec ne voit aucun problème à ce que le dossier R-3473-2001 soit traité après le présent dossier.  En effet, comme elle l’a déjà mentionné, dans l’éventualité où des modifications à la provision pour économies d’énergie seraient nécessaires à la suite d’une décision de la Régie dans le dossier 3473-2001, elle pourra avoir recours à tous les moyens énoncés au Plan afin de tenir compte de ces modifications.

Le nouveau contexte législatif


Enfin, au paragraphe H de sa demande, ARC-FACEF s’interroge sur « l’acceptabilité du fait que le distributeur devra maintenant contracter des outils pour gérer les aléas climatiques auprès du producteur alors que ces outils et plus particulièrement les activités de stockage font partie des éléments que les Québécois ont payés et continuent de payer ».


Cette question dépasse le cadre du présent dossier en ce qu’elle consiste en une remise en question de la Loi sur la Régie de l’énergie, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (2000, ch. 22).


Depuis juin 2000, Hydro-Québec évolue dans un monde où ses fonctions de base – production, transport et distribution d’électricité – sont assurées par trois divisions séparées soit Hydro-Québec Production, TransÉnergie et Hydro-Québec Distribution.


En d’autres termes, le Distributeur doit maintenant assurer l’approvisionnement des marchés québécois en électricité, indépendamment d’Hydro-Québec Production, laquelle n’est pas réglementée, puisque l’article 1 de la Loi sur la Régie de l’énergie se lit maintenant comme suit : « La présente loi s’applique à la fourniture, au transport et la distribution d’électricité […] ».


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c. :  Me Claude Tardif

�.  Nos soulignés


�.  Dossier R-3473-2001


�.  HQD-2, Document 1, page 17 et HQD-5, Document 1, page 20
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